
Médecins :  
Dr MADAY : 02.96.86.39.86 
Dr BROC : 02.96.88.09.28 

Du samedi au dimanche soir :  
le 15 ou 112 (mobile) 
 Cabinets Infirmiers : 

A domicile ou au cabinet sur RDV 
- Plévenon :  

Thomas NASCIMBENI 
Consultation IPA,  
02.96.89.79.27 

Infirmerie du Cap :  
Marina MARTEAU, Martine 

TEXIER Soins infirmiers 
2 Rue de la Roche aux Cygrons 

(derrière la salle des fêtes) 
07.49.25.19.68.  

- Pléhérel bourg :  
 Diana HERVE,  
02.96.41.59.94 

Numéros d’urgence :  
- POMPIERS (le 18 ou Port. 112)  

SAMU (le 15) 
- POLICE/GENDARMERIE (le 17) 
  - PHARMACIE de garde (3237) 
  - VETERINAIRE (3115) 24/24 

et 7j/7. Le n° d’urgence est 
gratuit (pour chiens et chats) 

Secours en mer :  
- Depuis le littoral : (196) 

 - En mer : radio VHF : canal 16  
demandez le cross 

- violences sur les enfants : 119 
- violences conjugales : 3939 

Pompes funèbres :  
Entreprise GUILLEMETTE : 

 02.96.41.30.21  
Pompes Funèbres du Cap 

Fréhel : 
02.79.41.02.21 

Ambulances/VSL : 
 Ambulances du littoral : 

02.96.72.15.66/06.16.97.53.06 
 Taxi du Cap: 

02.96.72.32.32 ou 
02.96.41.40.09 
Arvorek taxi : 

(TPMR : mobilité réduite) 
06.16.97.53.06 

Espace France Services  
Matignon/St Cast : 

 Fermée 
du 26/12-25 au 02/01-26 

Inclus. 

N° 142 
Jeudi 25 décembre 2025 

Imprimeur – gérant : Hervé VAN PRAAG  
Adresse Mail : accueil.mairie@plevenon.fr  
Heures d’ouverture de la mairie :  
Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi : 9h-12h et 14h-16h30.  
Samedi : 10h-12h. Fermée le mercredi.  
Heures d’ouverture de l’Agence Postale :  
Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi : 9h-12h. Samedi : 10h-12h.  
Fermée le mercredi. 02.96.41.43.06. 4 rue du Cap -  
22240 PLEVENON. 

Noël au Cap Fréhel 
   

Au pied des falaises où mord la mer d’hiver, 
Le phare veille avec une confiance pétrifiée et jette son 

clair. 
La brise porte au loin des chants de sel et d’écume, 

Et la côte s’illumine d’une douce coutume. 
Sur les sentiers de bruyère, sous le ciel argenté, 

Les maisons se rassemblent, les cœurs se font chaud, 
apaisés. 

Autour d’une table en bois, une lumière s’allume, 
Les rires retrouvent l’écho des vagues qui consument. 

À Plévenon Cap Fréhel, la mer épouse la terre, 
Et dans ce mariage ancien se tisse la lumière. 

Puisse la saison offrir santé, joie et partage, 
Et garder dans vos maisons l’amitié comme ancrage.  

  
Le Conseil Municipal et le Monsieur le Maire vos souhaitent des bonnes 
fêtes et la santé pour 2026. 

Mariage : Le 22/12-2025,      

M. Jonathan PORET et Mme   
Clara JAUSSAUD. M. Le Maire et 
le Conseil municipal 
présentent leurs    
sincères félicitations. 

MOT DU MAIRE 

MOT DU MAIRE 

Résumé succinct du conseil municipal du 18/12 :  

 1- Rapport Publique sur le Prix et la Qualité du Service Publics Déchets 
2024 :  Transmis chaque année par le EPCI, ce rapport porte sur l’ensemble 
des informations correspondant aux indicateurs techniques et financiers du 
service de gestion des déchets ménagers et assimilés. Ce RPQS a un double 
objectif : d’une part, rassembler et mettre en perspective, dans une logique 
de transparence, les données existantes sur le sujet ; et d’autre part, de 
permettre l’information des usagers sur le fonctionnement, le coût, le     
financement et la qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de 
conscience par les usagers des enjeux de la prévention et du tri des       
déchets, mais aussi de l’économie circulaire et de leur propre rôle dans la 
gestion locale des déchets. 
Le Conseil Municipal, après avoir examiné le rapport et la note liminaire, 
prend acte de ladite présentation, précise que le rapport est mis à             
disposition du public par voie d’affichage aux lieux habituels de Dinan     
Agglomération ainsi que sur son site Internet.     
2- Rapport d’Activités et de développement durable de Dinan Aggloméra-         
tion : Madame BLANCHARD présente au Conseil le rapport d’activités et de 
développement durable de Dinan Agglomération. Le Conseil Municipal, 
après les avoir examiné, prend acte de ladite présentation, précise que le 
rapport est mis à disposition du public par voie d’affichage aux lieux       



INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

3- Modification statut Poste Agence Postale : le Maire propose la création d’un emploi permanent d’agent 
d’accueil pour l’agence postale et la mairie à temps non complet (24/35ème) pour exercer les fonctions 
d’agent d’accueil pour l’agence postale et la mairie à compter du 1er janvier 2026. Le contrat sera        
renouvelable par reconduction expresse (nouvelle procédure de recrutement). La durée totale des      
contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6ans, le contrat de l’agent sera 
reconduit pour une durée indéterminée. La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire 
du grade de recrutement Elle sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, 
la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.  
Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante décide à l’unanimité la création de ce poste dans les con-
ditions décrites ci-dessus. 
 4- Sécurisation du viaduc de Port Nieux : Suite à l’étude menée par le CEREMA sur l’état du Viaduc de 
Port Nieux et préalablement à tous travaux quels qu’ils soient (restauration – démolition) il convient de 
matérialiser un périmètre de sécurisation 30 mètres autour de l’ouvrage.  
Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante à l’unanimité décide d’autoriser Monsieur le Maire à    
solliciter toute autorisation nécessaire et à lancer la consultation pour les différents travaux.    
5- Décisions budgétaires modificatives : Madame BLANCHARD présente au Conseil les décisions           
modificatives budgétaires pour le budget général de la commune, telles que présentées dans le tableau 
annexé à la présente délibération.   
Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante décide à l’unanimité moins une abstention (M. Pierre-
Hugues MARTIN) d’accepter ces modifications.          
6- Maison du Port : Madame BLANCHARD dresse au conseil le récapitulatif de ce qui a été réalisé suite à 
l’acquisition par la commune de la Maison du Port à St Geran. Dossier complexe, compte tenu de la situa-
tion de la propriété : 1) Une partie du terrain dans la bande des 100 mètres, l'ensemble de la propriété 
est en zone NATURA 2000.  2)  au PLUI, en espace proche du rivage et en zone naturelle remarquable. 
De plus, la totalité de la parcelle (sans marge autour de la construction) classée en espace boisé classé. 
Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante à l’unanimité décide d’autoriser Monsieur le Maire à pour-
suivre l'avancement du dossier afin d'obtenir les autorisations nécessaires et signer tous documents utiles 
à cette fin.         
7- Vidéo Alarme mairie : Monsieur le Maire rappelle au Conseil que le système d’alarme de la Mairie à été 
remplacé. Afin de garantir une sécurité optimale du bâtiment il serait opportun d’y adjoindre un système 
de caméra. Il présente la proposition financière de l’entreprise ayant posé le système en place (ADRIEN 
ALARME) pour l’adjonction de 4 caméras et des équipement annexes pour un montant de 4 868.80 € H.T.  
Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante décide à l’unanimité moins une abstention                  
(M. Pierre-Hugues MARTIN) d’autoriser le Maire à passer commande aux conditions ci-dessus.  
8-  Régime Indemnitaire Fonctions Sujétions Expertises Engagement Professionnel catégorie B : Après en 
avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité moins une abstention (Pierre-Hugues  Martin décide : 
D’instaurer l’IFSE dans les conditions susmentionnées, d’instaurer le CIA dans les conditions susmention-
nées, d’autoriser le Maire à prendre et signer les arrêtés individuels dans la limite des plafonds susmen-
tionnés. d’inscrire chaque année au budget les crédits correspondants, d’abroger l’ensemble des primes 
de même nature liées aux fonctions et à la manière de servir mises en place antérieurement au sein de la 
commune (ou de l’établissement), à l’exception de celles-visées expressément à l’article 1er.  La présente 
délibération prend effet au 1er janvier 2026.   
9- Collecte et traitement déchets camping : Suite à l’application du Règlement de Collecte mis en place 
par Dinan Agglomération et qui fixe la limite de tonnage hebdomadaire pouvant être collecté par la collec-
tivité à 8 000 litres pour le Ordures Ménagères et 4000 litres pour les Emballages. Compte tenu du fait 
qu’en juillet et août les volumes hebdomadaires produits au camping du Cap Fréhel sont de 13 000 litres 
pour les ordures ménagères et 18 000 litres pour les emballages La commune va être dans l’obligation la sai-

son prochaine de trouver un prestataire pour assurer cette collecte. Un rapprochement est envisagé avec la 
commune de Fréhel également concerné pour trouver une solution.      
Monsieur le Maire demande au Conseil l’autorisation de lancer la procédure de recrutement d’un presta-
taire. A l’unanimité, le Conseil autorise Monsieur le Maire à conduire la procédure. 
10- Subventions : - Monsieur RESLOUX présente au Conseil la demande de subvention de « La Palan-
quée » pour l’organisation d’un programme culturel. La demande porte sur un montant de 2 000 €.  
Le Conseil par 5 voix POUR,3 voix CONTRE (D. RABIAUX, P-H MARTIN, G. LEBLAY) et 5 abstentions   
(J.P. RESLOUX, C. BLANCHARD, S. LOUICHE, S. JOUON des LONGRAIS, B. QUINQUENEL). - Monsieur le 
Maire présente au Conseil la demande de subvention reçu de l’association MRF PLERIN pour la scolarisa-
tion d’un jeune PLEVENONAIS en classe de 4ème ENSEIGNEMENT AGRICOLE. 
Le Conseil à l’unanimité décide d’attribuer une subvention de 150 € 

Le résumé complet est disponible sur notre site plévenon.fr 



Boulangerie Aux Délices du Cap : Ouverte du lundi au dimanche de 8h00 à 13h00. Fermée le 
mercredi. Pendant les fêtes, ouverte le 24/12 et le 31/12 de 7h30 à 17h30. Fermée le 25/12/2025 et le 
01/01/2026. Dans un souci de mieux répondre à vos demandes, les commandes seront à passer avant le 
23/12 à midi pour Noël et le 30/12 à midi pour le jour de l’an.  
Boucherie Dalibot : Le menu des fêtes est à votre disposition. Dans un souci de mieux répondre à vos 
demandes, les commandes seront à passer au plus tôt pour le jour de l’an. Nous vous souhaitons de 
joyeuses fêtes de fin d’année. Horaires d’ouverture de 8h00 à 13h00 et de 15h30 à 19h00. Dimanche : 
8h00 à 13h00. Fermée le mercredi.               
La Palanquée du Cap Fréhel : - Le 29 décembre 2025, Contes pour enfants de 15h à 17h. Séance 
proposée par l’Atelier Contes de l’Association Les P’tits Potes en partenariat avec le café-restaurant La 
Palanquée. Information au 02.96.41.41.89. - Ouvert les lundis de 10h à 16h. Les jeudis, vendredis, 
samedis et dimanches de 10h à 16h et de 18h à minuit. Fermé le mardi et le mercredi. Restauration midi 
et soir avec plats du jour. Adresse : 6 Place de l’église (anciennement La Crêperie du Cap Fréhel). 
Crêperie « Chez Annie » : Ouverte de 12h00 à 17h00. Fermée le dimanche soir et le lundi.  
Crêperie « Le P’tit Galet » : Ouverte midi et soir du dimanche au vendredi. Contact : 02.96.41.58.07. 
Les Merveilles du Cap (Producteur d’huîtres et de moules de bouchot) : Point de vente ouvert 
toute l'année (sauf jours fériés) du Lundi au Vendredi de 9h15 à 12h15. Du 20/12/25 au 04/01/26  ouvert 
du lundi au samedi de 9h15 à 12h15. Le 24/12 ouvert de 9h15à12h15 et de 15h00à17h00. Moules de 
bouchot du 15/12 au 23/12 !!! N'hésitez pas à passer vos commandes! La Saudraie. Plévenon. 
02.96.41.48.11. 
La Boîte aux délices : Les plats traiteur viennent compléter la carte d’hiver ! Lasagnes, couscous, 
risottos régalent désormais vos papilles ! Détails sur :  
www.laboiteauxdelices.com et commande au 07.69.32.46.59. Ouvert du jeudi au samedi inclus, de 18h30 
à 21h30, sur la place du marché. Au plaisir de vous servir !  
Ferme du Pont Pivert : Pour vos fêtes de fin d'année, Agathe et Gabriel de la ferme biologique du Pont 
Pivert vous proposent des bûches glacées au bon lait et aux fruits de la ferme. A partir de 19€. 
Commande possible sur le site www.fermedupontpivert.fr ou par téléphone au 07.83.33.41.06. 
La Ferme du Gros Chêne : C'est bientôt la fin de la saison des ventes à la ferme! Nous vous accueillons 
jusqu'au samedi 20 décembre, tous les JEUDIS de 16h30 à 19h et les SAMEDIS de 10h à 12h30. Nous 
proposons chaque semaines du poulet bio de la ferme entre 1,8 et 2,5 kg. Pour les fêtes, nous 
proposerons sur commande des gros poulets de 3 kg! N'hésitez pas à nous contacter au 06.52.29.43.95. 
Emilie et Mathieu.      
Le bistrot des sables : Pour les fêtes de fin d'année, le bistrot des sables vous propose son foie gras 
maison, préparé avec soin et selon notre recette artisanale. Barquette de 500 g : 50 € (idéal pour 4 
personnes). Parfait pour vos repas de fête, à partager en famille ou entre amis. Quantités limitées - 
réservation recommandée. Pour commander, merci de nous contacter directement au 07.77.23.03.05.  
Boutique Maison Colas Cap-Fréhel : Horaires d’ouverture : Lundi fermée.  Du mardi au samedi : 
10h00-12h30/15h00-19h00. Fermé le dimanche sauf pendant les vacances scolaires.  
Cap Coiffure : Le salon a fermé définitivement le 1er décembre 2025. 

COMMERCES 

La bibliothèque sera fermée les mercredis  31 décembre. Tous les bénévoles vous souhaitent de belles 
fêtes de fin d'année et vous donnent rendez vous le 7 janvier 2026.  

BIBLIOTHEQUE PLEVENON 

INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

Arrêté : Prolongation interdiction de circulation pour travaux d’extension du 05/01 au 30/04/26 Rue    
Joseph Legoff. Les vœux du maire : le 10/01/26 à 11h à la salle des fêtes de Plévenon . 
Fraternibus : Pas de Fraternibus pendant les vacances scolaires. 
Plein Phare : Nous cherchons des bénévoles correcteur-rices pour le plein phare. Vos candidatures sont  
à déposer à l’accueil de la mairie ou par mail accueil.mairie@plevenon.fr

DINAN AGGLOMERATION  

Collecte des déchets : Prochaine collecte le 30 décembre 2025.                                    
Les calendriers de collecte des déchets pour l’année 2026 sont disponibles en ligne. 
Les calendriers papier seront distribués dans vos boîtes aux lettres courant décembre. 
Des exemplaires seront également disponibles prochainement dans vos mairies. Pour 
plus d’informations, contactez le service collecte des déchets : 02.96.87.72.72 ou par 
mail à dechets@dinan-agglomeration.fr 
Déchèterie  : Les déchèteries de Matignon, Broons, Quevert et Pleslin Trigavou fermeront 
exceptionnellement les mercredis 24 et 31 décembre à 17h00.  

http://www.laboiteauxdelices.com/
http://www.fermedupontpivert.fr/


Les P’tits Potes : Après le succès des premières éditions, le cycle découverte du breton repart pour un 
nouveau voyage cet hiver. Embarquez pour dix ateliers afin d’en savoir plus sur la langue bretonne : 
apprendre des phrases basiques via une initiation ludique, comprendre la spécificité et l’esprit de la langue 
via ses expressions imagées notamment, connaître l’héritage du breton en pays de Matignon, et découvrir 
une part de la culture de la langue (littérature, chants et poésies). Rendez-vous le mardi de 18h30 à 20h, 
toutes les semaines de début janvier à fin mars. Prix : 5€ les dix ateliers (+ adhésion aux P’tits Potes (10€)). 
Renseignements et inscriptions : 06.68.65.73.63. ou lesptitspotes22@gmail.com  
Comité de jumelage : Voyage au Québec du 24 Septembre au 5 octobre 2026 : il reste quelques places 
disponibles. Renseignez-vous au 06 71 19 81 27. Je vous remettrai le programme. Le président. 
Concours de belote : Le 28/12 à la salle des fêtes de Fréhel, concours de belotte. Inscriptions à partir de 
13h30. 5€/personne. Buvette. Lots à tous les participants. 
Marché de Noël de Plurien : Recherche jeune femme ayant acheté une paire de boucles d'oreilles 
argentées entre autres bijoux au stand "lutte contre le Cancer". Une boucle d'oreilles argentée, pendante, 
restée malencontreusement sur le stand, reste à sa disposition. 06 74 44 05 30 
Les Restos du Cœur : La campagne d’hiver est ouverte jusqu’au 05/03-2026, à raison d’une distribution/
semaine de 9h00 à 11h15 le jeudi. Pendant les fêtes, la distribution se fera les mardis du 23 et 30 
décembre. (Le calendrier est affiché Rue des Chemins Verts à Matignon).  
Sophrologie - Un temps pour prendre soin de soi (Marie Dupont, Sophrologue et enseignante de 
yoga) : Je vous propose 5 séances de sophrologie sur le thème  « Apaiser le stress ». N’hésitez pas à me 
contacter pour tout renseignement. Lieu : salle des Terre Neuvas à Matignon. Dates : les mardis de 14H15 à 
15H30, du 6 janvier au 3 février. Tarif adhérent Association Yoga2000 : 65 euros - Tarif non adhérent : 80 
euros Sur inscription par SMS ou tél : 06 16 60 75 67 - Https://sophro-yoga-marie.fr                               
Tai Chi Taoïste : Les cours de reprendront à partir du mercredi 14 janvier à la salle des fêtes de 
PLEBOULLE de 10h30 à 12h. Une séance de découverte est offerte avant de vous engager pour un trimestre 
(48 € + 15 € d'adhésion). N'hésitez pas à nous rejoindre quelque soit votre âge ou votre état de santé. La 
pratique du tai chi taoiste est un excellent moyen pour préserver et améliorer votre santé. Il vous aidera à 
gérer votre stress et apaiser vos douleurs. Vous pouvez intégrer un cours à tout moment de l'année et 
suivre plusieurs cours selon vos disponibilités (Pléboulle, Matignon, Plancoët, Lamballe). Informations au 02 
96 41 20 90 ou sur le site taoisttaichi.org.fr  

Recherche : Aide à domicile 2h/semaine. Sur Plévenon. Contact : 06.13.77.30.81. 
Cherche : Maison pour locataire sérieux avec garant. Minimum 60m2, 2 chambres, 1 garage. Loyer 
raisonnable. Contact : 06.66.95.72.71/07.49.68.15.38 ou mail serval22@live.fr 
Loue : A Fréhel, maison. RDC  : avec cuisine semi aménagée, arrière-cuisine, chambre avec salle d’eau, wc, 
salle/salon avec cheminée, garage. A l'étage : 3 chambres, salle bain, wc. Terrain clôturé de 680 m2

. 

Disponible. Contact : 06.08.73.24.87. 
  Vends : - Vend Mercedes C180 élégance noire. Année 1995. 235 000 km. Bon état. CT ok. Prix : 2500€. 
Contact : 06.80.68.98.83. - Portail gris en ferraille avec poteaux barre horizontal. Taille : 3.20m x 1.70m. 
Prix : 650€. Contact : 06.72.68.89.59. ou 06.25.15.46.25. 

DIVERS 

COMMERCE (suite) 

ASSOCIATIONS 

La Boîte (ancienne poste à Fréhel) :  s’est métamorphosée en pop’up Store pour Noël. La boutique 
éphémère accueille des créations et des gourmandises locales ainsi que de la seconde main. Pour les       
enfants : une boîte aux lettres attend leurs courriers pour le Père Noël (qui répondra à ceux qui laisseront 
leur adresse). Le pop’up store est ouvert les samedis 13 et 20, de 11h à 19h et les dimanches 14 et 21, de 
11h à 18h. Suivez-nous sur Instagram/coworking.laboite et Facebook/La Boîte. 
Le centre nautique de Fréhel  : Propose des bons cadeaux valables sur l'ensemble de ses activités 
(sorties en char à voile, kayak, paddle, voile, sauvetage côtier, natation, stages, etc...). Promo de Noël : Les 
stages de l'été 2026 sont au tarif 2025 jusqu'au 31/12/2025, profitez-en :) 

https://sophro-yoga-marie.fr/

